
Les membres du Comité exécutif de la Fédé-
ration congolaise de handball (Fécohand) ont 
unanimement présenté leur démission collec-
tive, le 30 avril, au ministère des Sports et de 
l’Éducation physique. La démission collective, 
ont-ils souligné, vise à éviter une sanction 
éminente de la Fédération internationale de 
handball et à sauver le handball congolais en-
glué dans une démarche anti-statutaire. 
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CRÉDIT-CARBONE 

22,8 milliards FCFA pour lutter 
contre la déforestation
Le gouvernement congolais 
et la Banque mondiale ont 
signé, le 30 avril, un accord 
de financement en vue de 
réduire les émissions dues à 
la dégradation forestière en 
République du Congo. « Cet 
accord marque une étape 
importante vers un secteur 
forestier plus durable au 
Congo. Les paiements ba-
sés sur les résultats générés 
par l’accord de paiement 
des réductions d’émissions 
inciteront les entreprises, 
les communautés et le gou-
vernement  », a déclaré Ab-
doulaye Seck, directeur des 
opérations de la Banque mon-
diale pour le Congo.    Page 2

FÉCOHAND 

Le bureau exécutif jette l’éponge

CEEAC 

De nouvelles approches 
pour la sécurité maritime

Un appel à la mutualisation des 
moyens et des compétences des 
pays membres de la Communauté 
économique des Etats de 
l’Afrique centrale (CEEAC) a été 
lancé le 4 mai lors de la réunion 
des ministres du Conseil de paix 
et de sécurité. 
« L’insécurité en mer menace les 
intérêts vitaux et stratégiques 
des États, car les organisations 

criminelles écument nos 
territoires maritimes. Force 
est d’admettre la nécessité, 
pour nous, de mettre en place 
de nouvelles approches dans 
la lutte contre ce fléau », a 
déclaré le ministre congolais de 
la Défense, le général Charles 
Richard Mondjo.                   Page 5

Une vue de la délégation congolaise

THÈSE DE DOCTORAT

La place des médias dans la 
présidentielle de 2009 au cœur 
des travaux d’Emile Gankama
Le chercheur a soutenu sa thèse de doctorat unique en socio-
logie de la communication, le 4 mai à Brazzaville, devant un 
jury. L’étude a mis en exergue l’évolution de la culture poli-
tique au Congo depuis le monopartisme jusqu’à l’instauration 
du multipartisme en 1991 et la contribution des médias dans 
le processus électoral. À travers une analyse qualitative, Émile 
Gankama s’est appuyé sur les projets de société des treize can-
didats à la présidentielle de 2009. La presse a été un acteur 
majeur pour l’opinion des citoyens. « Les Dépêches de Braz-
zaville  et  La Semaine Africaine  sont les deux organes 
qui fournissent un fonds documentaire important lié à cet 
événement. Ce corpus est constitué de plus de deux cents 
éditions », a indiqué le docteur Émile Gankama.          Page 16Le docteur Émile Gankama
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ÉDITORIAL

Gaspillages

S’il est une règle sociale, individuelle et collective, 
qui s’impose dans le temps très particulier que 
nous vivons c’est bien celle de la lutte contre les 

gaspillages en tous genres qui ont accompagné tout 
au long des dernières décennies l’élévation continue 
du niveau de vie, chez nous comme ailleurs. En té-
moigne cruellement, partout autour de nous, l’accu-
mulation des déchets qui portent atteinte à la nature 
et dégradent notre environnement dans les espaces 
urbains comme chacun peut le constater en parcou-
rant les rues, les routes, les voies de communication 
petites et grandes.
 
Lutter contre les gaspillages qui sont devenus un danger 
mortel pour la société tout entière est d’abord et avant 
tout un devoir personnel. Si ce danger peut être partielle-
ment combattu par la mise en place d’un système efficace 
de ramassage quotidien des ordures comme c’est le cas 
dans les grandes villes telles que Brazzaville et Pointe-
Noire, il ne sera réellement écarté dans le proche avenir 
que si chaque citoyen, chaque citoyenne prend réelle-
ment conscience de ses effets inéluctables et s’organise 
en conséquence pour réduire, voire même stopper son 
propre gaspillage.
 
Dans un pareil contexte, alors que la double crise sani-
taire et économique que nous subissons génère dans 
les différentes strates de la société une forte inquiétude 
quant à la baisse générale du niveau de vie, rien n’est plus 
important, du moins nous semble-t-il, que de faire com-
prendre à tous les citoyens que la lutte contre le gaspil-
lage est la meilleure manière de conjurer le mauvais sort 
qui les menace. Et donc de les convaincre de s’organiser 
afin de mieux réguler leur consommation, de cesser de 
rejeter leurs déchets dans la nature, de mettre de l’ordre 
dans leur environnement immédiat.
 
Certes, un tel changement de comportement ne saurait 
se réaliser en un temps très bref, mais si la société civile 
dans son ensemble prend conscience des progrès qu’il 
engendrera, l’on peut être certain que la raison l’empor-
tera sur le mauvais instinct du gaspillage. Avec toutes les 
conséquences positives que cela aura, pour nous bien sûr 
mais aussi pour la nature qui nous entoure et que menace 
aujourd’hui très directement la suractivité humaine.
 

Les Dépêches de Brazzaville

L’accord de financement, qui 
s’inscrit dans le cadre du Fonds 
de partenariat pour le carbone 
forestier (FCPF), est un méca-
nisme mondial œuvrant pour la 
réduction des émissions causées 
par la dégradation forestière, la 
conservation des stocks de car-
bone forestier, la gestion durable 
des forêts et le renforcement 
des stocks de carbone forestier 
(REDD+).  
En effet, l’accord de paiement 
des réductions d’émissions, en-
core appelé ERPA, signé entre 
le gouvernement congolais et 
l’institution de Bretton Woods va 
récompenser les efforts visant 
à diminuer de 8,4 millions de 
tonnes d’émissions de carbone 
jusqu’en 2025, à travers l’ambi-
tieux programme de réduction 
des émissions de la République 
du Congo. « Cet accord marque 
une étape importante vers un 
secteur forestier plus durable 
au Congo. Les paiements ba-
sés sur les résultats générés 
par l’ERPA inciteront les entre-
prises, les communautés et le 

gouvernement (…). Notre ob-
jectif commun est d’équilibrer 
les avantages économiques et 
environnementaux de cette pré-
cieuse ressource, maintenant 
et pour les générations à venir 
», a déclaré Abdoulaye Seck, le 
directeur des opérations de la 
Banque mondiale pour le Congo.
Il faut souligner que le pro-
gramme de réduction des émis-
sions du Congo sera l’un des 
premiers en Afrique à tester 
le système REDD+ à grande 
échelle. Il sera expérimenté 
dans les départements de la 
Sangha et de la Likouala, dans 
une localité couvrant plus de 12 
millions d’hectares de terres et 
représentant près de 60 % des 
forêts du pays.
Ce programme va travailler avec 
les entreprises impliquées dans 
l’exploitation forestière, la pro-
duction d’huile de palme et l’ex-
ploitation minière, sur des activi-
tés de réduction des émissions, 
telles que l’adoption de tech-
niques d’exploitation forestière 
à impact réduit et l’identifica-

tion et l’évitement de la conver-
sion de forêts à haute valeur de 
conservation.   
Enfin, le programme comprend 
un plan de partage des bénéfices 
inclusif, élaboré par le biais de 
consultations approfondies des 
parties prenantes au niveau na-
tional et local, afin de garantir 
que les membres de la commu-
nauté et les partenaires locaux 
soient récompensés pour leur 
rôle dans la réduction des émis-
sions.
Les cibles sont principalement 
les populations autochtones et 
les bénéficiaires locaux qui dé-
pendent des forêts pour leur 
subsistance. Ils contribueront 
à la réduction des émissions de 
carbone et à l’augmentation de 
leurs propres revenus par le biais 
des activités agricoles durables 
et de liens avec les marchés, 
notamment la production de ca-
cao par les petits exploitants, les 
systèmes agroforestiers de sub-
sistance et les programmes de 
plantations satellites.

Fiacre Kombo

FORÊT

La Banque mondiale octroie  
41,8 millions de dollars au Congo 
Le montant d’environ 22,8 milliards FCFA annoncé par la Banque 
mondiale, le 30 avril, est destiné à réduire les émissions dues à la 
déforestation et à augmenter la séquestration du carbone forestier.  
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La Société savante de l’Herpé-
tologie du Congo (SOHECO), 
enregistrée au ministère de 
l’Intérieur, a effectué, le 30 
avril dernier à Brazzaville, sa 
sortie officielle sur le thème : 
« L’herpétologie, science des 
reptiles et des amphibiens au 
service de la recherche scien-
tifique ». Selon le président 
de cette société savante, le Dr 
Ange Ghislain Zassi-Boulou, 
l’herpétologie est la branche 
de l’histoire naturelle qui 
traite des reptiles, notamment 
les tortues, les crocodiles, les 
lézards, les serpents, les am-
phisbènes, les sphénodons et 
des amphibiens comme les 
grenouilles, les crapauds, les 
cécilies, les salamandres et les 
tritons.
La structure a été créée dans 
l’optique de réduire le taux 
élevé des décès dus aux mor-
sures de serpents, et pour 
montrer le rôle écologique sur 
l’environnement car les rep-

tiles et les amphibiens jouent 
un rôle écologique important, 
ils sont bio-indicateurs de 
l’état de dégradation de l’en-
vironnement. Les actions de 
la SOHECO sont axées sur la 
biodiversité et la conservation 
de l’herpétofaune avec une 
meilleure connaissance de la 
systématique, de l’écologie, 

de la biologie. Il y a également 
l’envenimation qui s’articule 
autour de l’épidémiologie 
des morsures de serpents, la 
chimie des venins en passant 
par la domestication des ser-
pents venimeux, la formation 
des personnels de santé afin 
d’améliorer la prise en charge 
des victimes.

Par ailleurs, la SOHECO va 
mettre ensemble toutes les 
personnes physiques ou mo-
rales exerçant une activi-
té dans divers domaines de 
l’herpétologie et favoriser les 
échanges entre elles, inciter 
ses membres à plus d’ardeur 
dans la production scienti-
fique, diffuser toutes les infor-

mations scientifiques concer-
nant la discipline, améliorer et 
susciter la pratique de la dis-
cipline sur le terrain national.
La SOHECO est présidée par 
le Dr Zassi-Boulou avec pour 
vice-président, M. Stève Vas-
sili Missambou Mandilou, pour 
secrétaire général, M. Rock 
Alain Ngoma Moukengue et 
Clève Chancelle Bozome Go-
lom comme trésorière et un 
bureau des membres d’hon-
neur dirigé par le ministre de 
la Recherche scientifique et 
de l’Innovation technologique 
Martin Parfait Aimé Cous-
soud-Mavoungou.
L’idée de la création de la 
SOHECO a été évoquée pour 
la première fois par le ministre 
Coussoud-Mavoungou avec le 
Pr Kathérine Jackson de l’uni-
versité Whitman collège de 
walla-walla aux USA et Mme 
Anne Marie Ohler, Pr titulaire 
du Muséum d’Histoire natu-
relle de Paris.

Rominique Makaya

SCIENCE

La SOHECO veut réduire les décès dus aux morsures de serpents
La Société savante de l’Herpétologie du Congo (SOHECO) qui vient d’être mise en place, sous la houlette du directeur de 
cabinet du ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, Jean Claude Boukono, a pour entre autres 
objectifs de mener les travaux visant à mettre en place un sérum antivenimeux.    

Les membres de la Soheco

Dans son mot introductif, le di-
recteur général adjoint de l’Aca-
démie des sciences et des beaux-
arts du Congo (ASAC), Vincent 
Kalemba, a emprunté et fait siens 
les mots de l’hymne national, « 
La Congolaise », en disant : « En 
ce jour, le soleil se lève, et notre 
école resplendit. Une longue nuit 
s’achève ». C’est vrai, poursuit-il, 
une longue nuit d’attente s’est ache-
vée pour l’ASAC depuis le 21 avril 
2021, date de signature de la note 
d’agrément définitif par le ministère 
de l’Enseignement supérieur, qui est 
le ministère de tutelle. 
A l’issue du mot introductif du 
directeur général adjoint, Em-
manuel Okamba, Pr des Sciences 
de gestion a tenu un exposé sur 
la structure des formations après 
l’agrément définitif. Il a parlé de 
l’architecture des grades : 3 di-
plômes après le baccalauréat : 
licence, master, Doctorat. Alors 
que le secrétaire académique, le 
Dr Dieudonné Ampini, a exposé 
sur la structuration de l’ASAC. 
Quant au Pr Dingu Makouala, il a 
exposé sur les aspects et réalisations 
artistiques. Il a rappelé que l’ASAC 
ne produit pas que les sciences, il y 
a aussi la partie artistique.
Le directeur général de l’ASAC, le 
Dr Maurice Itous Ibara, a abordé 

plusieurs aspects dans sa commu-
nication. Il a parlé de la science de 
la production, ainsi que des pers-
pectives d’avenir de l’ASAC. Abor-
dant le volet science de la produc-
tion, le Dr Maurice Itous Ibara, a 
présenté d’abord un échantillon 
des produits de recherche faits 
à l’ASAC, notamment la biologie 
magnétique pour laquelle il a noté 
qu’il s’agit d’une nouvelle biologie 
née au Congo, à travers laquelle 

il relève les différents défis sani-
taires. Pour lui, jusque-là la santé 
a beaucoup de défis. 
Quant aux perspectives de 
l’ASAC, le Dr Maurice Itous Iba-
ra a indiqué qu’elles sont meil-
leures et intègrent aussi l’exi-
gence donnée par le ministère de 
l’Enseignement supérieur lors de 
l’octroi de l’agrément. En effet, 
le ministère a exigé à l’ASAC de 
finaliser ses deux sites dont l’un 

à Poto-Poto dans le troisième ar-
rondissement et l’autre à Talangaï 
dans le sixième arrondissement 
de Brazzaville. L’ASAC, a dit son 
directeur général, va aménager le 
plateau technique, former et re-
cruter un personnel administratif 
et enseignant qualifiés, aller vers 
un partenariat avec le Cames, 
signer un partenariat avec les 
Etats-Unis, etc. 

Bruno Okokana

Le Conseil des ministres, 
tenu le 4 mai par visioconfé-
rence sous la haute autorité 
du chef de l’Etat, Denis Sas-
sou N’Guesso, a décidé d’une 
nouvelle prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire actuel-
lement en vigueur de vingt 
jours, à compter du 5 mai.
Le gouvernement a rappelé 
que face à la progression de 
la pandémie, le recours au 
mécanisme constitutionnel 
relatif à la prorogation de 
l’état d’urgence sanitaire a 
été mis en œuvre à dix-neuf 
reprises.
Comme pour les précédentes 
prorogations,  après avis du 
comité d’experts et au terme 
de l’évaluation des mesures 
prises par le gouvernement, 
il a été jugé nécessaire de re-
conduire une fois de plus l’es-
sentiel des mesures édictées 
dans le cadre de la riposte 
contre la pandémie à corona-
virus Covid-19. 

Jean Jacques Koubemba

COVID-19

L’état 
d’urgence 
sanitaire 
prorogé de 
nouveau

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L’Académie des sciences des arts du Congo reçoit son agrément 
C’est suite à ses différentes réalisations et créations scientifiques que cette académie, au départ 
des beaux-arts ensuite des sciences et des arts, a été reconnue par l’État congolais en recevant un 
agrément définitif. La présentation officielle de cet agrément, accompagnée d’exposés, a eu lieu le 30 
avril à Brazzaville.  

Le Dr Maurice Itous Ibara entouré du staff de l’ASAC lors de sa communication/Adiac
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Selon le communiqué lu jeudi soir sur la télévi-
sion publique, en raison de «la persistance de la 
menace terroriste» dans le pays, l’état d’urgence 
est prorogé pour une nouvelle période de trois 
mois, à compter du 5 mai prochain, dans le dé-
partement de Filingué, et à partir du 24 mai dans 
ceux de Balleyara et de Kollo.
L’état d’urgence a été proclamé dans le départe-
ment de Filingué le 24 janvier 2020, pour «don-
ner aux autorités administratives et aux Forces 
de défense et de sécurité déployées dans la zone, 
les pouvoirs légaux nécessaires pour protéger 
la population et garantir l’intégrité du territoire 
nigérien face au terrorisme, en particulier et à 
l’insécurité, en général». «Les départements de 
Balleyara et de Kollo font l’objet d’attaques or-
ganisées par des groupes terroristes, mettant 
en péril l’ordre public et la sécurité des popu-
lations», a expliqué le gouvernement, ajoutant 
que cela avait amené le gouvernement à «recou-
rir aux mesures exceptionnelles autorisées par la 
loi» afin de faire face à cette situation.
«La situation sécuritaire dans les deux dé-
partements demeurant toujours fragile, le 
présent projet de loi est pris pour proroger à 
nouveau l’état d’urgence pour une période de 
trois mois, à compter du 24 mai», a précisé le 
gouvernement.
Selon le communiqué, l’état d’urgence a été pro-
clamé le 14 août 2020 dans ces deux régions, et 
se proroge depuis lors tous les trois mois.

Xinhua

Le projet « Etude sur la disponibilité de l’eau 
et des désinfectants, dans les ménages vul-
nérables, sur les risques de contamination 
de la Covid-19 du quartier 317 de l’arrondis-
sement 3 Tié-Tié est exécuté par l’ADDCC et 
CABS avec l’appui du Programme concerté 
pluri acteurs (PCPA). Il bénéficie du soutien 
financier de l’Agence française de dévelop-
pement (AFD).
En effet, pendant six mois, le comité de 
pilotage mis en place va faire le diagnostic 
de la disponibilité de l’eau et des désin-
fectants (gel hydro alcoolique et savon) 
sur environ 300 ménages vulnérables 
face aux risques de contamination à la 
Covid-19  du quartier 317 et amorcer des 
actions de lobbying pour un plaidoyer.
Klément Mvembé, représentant PCPA, 
a, dans son mot, rappelé les missions du 
PCPA, à savoir renforcer les capacités 
organisationnelles et financières des pro-

jets des associations membres par le biais 
du Fonds d’appui projets (FAP).
En félicitant le consortium pour cette 
louable initiative, Francine Marlene 
Mabounou, directrice départementale 
de l’Action humanitaire, a dit que « l’eau 
est un liquide nécessaire à la vie en sou-
haitant que les personnes choisies pour 
l’enquête s’investissent sans réserve pour 
produire les résultats attendus».
Après la présentation du projet par Jean-
Claude Mabiala, président de l’ADDCC 
et coordonnateur du projet, le comité de 
veille a été installé. Il se compose de treize 
membres: le président du quartier, deux 
chefs de blocs, un consommateur leader 
d’opinion homme, un consommateur lea-
der d’opinion femme et un consomma-
teur leader d’opinion jeune, trois chefs 
de ménages vulnérables, un représentant 
de Caritas Congo, un représentant de 

l’ADDCC, un représentant de CABS.
« Le comité de veille va se déployer sur 
le terrain, collecter toutes les données 
nécessaires en sensibilisant les mé-
nages vulnérables au respect des me-
sures barrières.  Des fiches seront éla-

borées et transmises aux statisticiens 

pour une efficiente exploitation », a 
rappelé le coordonnateur du projet, et 
d’ajouter que le comité de veille a aussi 
comme entre autres missions d’échanger 
les informations et les expériences entre 
les membres du comité sur la pandémie 
du Covid-19 et bâtir des stratégies pour 
un plaidoyer à l’avenir.
À la fin de la réunion, Pierre Ngondo, di-
recteur de cabinet du maire de l’arrondis-
sement 3 Tié-Tié, a exhorté le comité de 
veille à s’investir pour la réussite du pro-
jet pour le bien de la population.     

Hervé Brice Mampouya

NIGER

Nouvelle prorogation 
de trois mois de l’état 
d’urgence sécuritaire 
Le gouvernement nigérien a de 
nouveau décidé jeudi de proroger 
de trois mois l’état d’urgence 
sécuritaire dans trois départements 
de la région de Tillabéry (ouest), 
proche de la frontière malienne, a 
annoncé jeudi un communiqué du 
Conseil des ministres.

LUTTE CONTRE LA COVID 19

Le consortium ADDCC-CABS veut rendre 
disponibles l’eau et les désinfectants à Tié-Tié 
Dans le souci de veiller à la santé publique de la population de Pointe-Noire en général et du quartier 317 de 
l’arrondissement 3 Tié-Tié en particulier comme quartier pilote, le consortium composé de l’Association de 
défense des droits des consommateurs du Congo (ADDCC)-Cercle d’action pour la promotion du bien social 
(CABS) a initié une étude sur la disponibilité de l’eau et des désinfectants dans ledit quartier. Le projet a été 
présenté le 30 avril au siège dudit arrondissement suivi de la mise en place du comité de veille.  

La photo de famille à la fin de la présentation du projet/Adiac

Les participants à cette énième 
réunion ont examiné et adop-
té l’agenda des conclusions du 
rapport de la réunion des chefs 
d’état-major des marines des 
Etats membres de la Commu-
nauté économique des Etats de 
l’Afrique centrale (CEEAC).
Soucieux de promouvoir des 
solutions appropriées, les parti-
cipants se sont engagés dans la 
promotion des instruments, mé-
canismes et protocoles à mettre 
en œuvre dans un cadre de stra-
tégie globale de la sécurisation de 
cet espace par rapport aux actes 
et aux alertes de pirateries ve-
nant du Golfe de Guinée.
Les participants ont réaffirmé 
le mandat donné aux gouverne-
ments et aux chefs d’Etat des 
pays membres à pouvoir œuvrer 
de sorte que la sécurisation du 
domaine maritime et continen-
tal soit effective ; la deuxième 
proposition, c’est cette nécessité 
qui a été demandée et exigée à 
tous les Etats de développer le 

concept de l’action de l’Etat en 
mer dans un cadre inter admi-
nistration, de mutualisation et de 
coopération.
Ainsi, les ministres ont instruit 
la Commission de la CEEAC de 
poursuivre une réflexion sur la 
possibilité de mobiliser les res-
sources nécessaires à ce que tant 
sur le plan des capacités que sur 
le plan du fonctionnement des 
structures existent.
Clôturant les travaux, le pré-
sident du conseil des ministres 
de la Défense du Copax, Charles 
Richard Mondjo, s’est réjoui et 
a félicité les participants du fait 
que ces travaux se sont achevés 
sous une note d’espoir, indiquant 
que cette volonté collective des 
participants vient ainsi de tra-
duire la volonté des chefs d’Etat 
de la sous-région de placer la CEEAC 
dans l’optique d’une prise en main 
plus efficiente des questions liées à 
la sécurisation du domaine maritime 
de l’Afrique centrale.

Guillaume Ondze

CEEAC 

Les pays membres appelés à s’investir dans la mutualisation 
des moyens et des compétences
La réunion des ministres du Conseil de paix et de sécurité de l’Afrique centrale (COPAX), s’est tenue en virtuelle le 4 mai à 
Brazzaville sur le thème « La sécurité dans le domaine maritime de l’Afrique centrale ».  

Une vue de la délégation congolaise 
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C’est un chiffre record, qui 
concerne six pays, dont le Burki-
na Faso, le nord du Cameroun, le 
Tchad, le Niger et le nord-est du 
Nigeria. Il s’agit d’environ 30 mil-
lions de personnes qui ont besoin 
d’aide humanitaire et de protec-
tion au Sahel. Soit 5,3 millions 
de plus par rapport à 2021. Les 
agences d’aide des Nations unies 
et les ONG sont inquiètes.  « Alors 
que la crise sahélienne se pro-
longe dans le temps, une géné-
ration entière d’enfants est en 
danger. Avec des incidents de 
sécurité qui continuent de mon-
ter en flèche, l’impact sur les en-
fants est dévastateur », a déclaré 
la directrice  de l’Unicef pour la 
région, Marie-Pierre Poirier, Le 
nombre d’attaques violentes au-
rait été  multiplié  par huit dans 
le Sahel et par trois dans le bas-
sin du Lac du Tchad. La violence 
et l’insécurité perturbent les ser-
vices sociaux de base, selon cette 
agence onusienne. Plus de 5.000 
écoles sont fermées ou non opéra-
tionnelles, compromettant l’avenir 
de centains de milliers d’enfants, 
et 1,6 million d’enfants risquent 
de souffrir de malnutrition aiguë 
et sévère. 
« Pour répondre aux besoins 
immédiats de la population 
tout en posant les bases d’un dé-
veloppement durable, nous de-
vons changer de paradigme et 
agir de concert avec les gouver-
nements et les populations du 
Sahel », a expliqué Marie-Pierre 

Poirier. Le nombre de personnes 
déplacées de force, n’a jamais été 
aussi élevé dans la région. Envi-
ron 5,3 millions de personnes ont 
été déracinées et ont besoin de 
protection, à cause de l’ampleur, 
de la complexité du conflit impli-
quant de plus en plus d’acteurs 
armés. Les civils payent le prix 
le plus lourd, étant confrontés à 
un nombre croissant d’attaques 
meurtrières, de violences basées 
sur le genre, d’extorsions ou d’in-
timidations, et contraints de fuir. 
« Nous devons veiller à ce que 
ces communautés continuent à 
coexister pacifiquement, à un 

moment où la pandémie a eu 

un impact dévastateur sur les 

moyens de subsistance, en par-

ticulier ceux qui vivent au jour 

le jour », le directeur adjoint pour 
l’Afrique centrale et occidentale, 
Xavier Creach.

Les femmes au centre de la 
réponse humanitaire
La violence sur le genre  est en 
augmentation dans la région du 
Sahel. Les femmes et les enfants 
sont parmi les plus vulnérables. 
« Les communautés locales ex-

priment leur inquiétude face à 

la souffrance des femmes et des 

filles. Elles sont enlevées, violées 

et mariées de force. C’est inac-

ceptable de placer les femmes et 

les filles au centre de la réponse 

humanitaire sur le terrain et 

des actions immédiates sont né-

cessaires », a alerté la directrice 
régionale pour le Sahel,  Fatou-

mata Haidara. « La promotion 

et la protection de la santé et 

des droits des femmes sont vi-

tales pour leur bien-être et pour 

qu’elles puissent continuer à 

promouvoir et à protéger la san-

té des autres. Pourtant, la lutte 

contre les violences basées sur 

le genre est encore largement 

sous-financée », a-t-elle déploré.

Forte augmentation de la faim 
en Afrique de l’ouest
La faim a augmenté d’un tiers en 
Afrique de l’ouest, atteignant son 
niveau le plus élevé depuis près de 
dix ans. Les zones les plus préoc-
cupantes sont le Sahel central et le 
bassin du lac Tchad, où l’escalade 
des conflits alimente la faim. « En 

raison de la flambée des prix 

des denrées alimentaires, un 

simple repas de base est devenu 

hors de portée pour des millions 

de familles pauvres qui avaient 

déjà du mal à s’en sortir », a af-
firmé Chris Nikoi, directeur régional 
du   Programme alimentaire mon-
dial des Nations unies en Afrique 
de l’ouest, soulignant un  « besoin 

d’une assistance immédiate pour 

aider ceux qui en ont le plus be-

soin, ainsi que de solutions à long 

terme pour répondre aux causes 

profondes de la faim et de la mal-

nutrition au Sahel ».

Besoin de financement
Cette situation sans précédent 
exige une action immédiate, dont 
l’un des principaux défis reste 
le manque de financement. « Il 

est urgent que l’action huma-

nitaire soit une priorité. Der-

rière les chiffres et les données, 

se cachent des histoires de 

souffrance humaine. Sans res-

sources suffisantes, la crise va 

encore s’aggraver, érodant la 

résilience des communautés et 

mettant en danger des millions 

d’autres enfants, femmes et 

hommes », a rappelé Julie Belan-
ger, Cheffe du Bureau de la coor-
dination des affaires humanitaires 
des Nations unies (OCHA) pour 
l’Afrique occidentale et centrale. À 
la fin du mois d’avril, seuls 9% des 
3,7 milliards de dollars nécessaires 
ont été reçus. Une somme loin 
d’être suffisante, estime OCHA.

Noël Ndong

SAHEL

Trente millions de personnes ont besoin d’aide et de protection
Près de 30 millions de personnes ont besoin d’aide humanitaire et de protection au Sahel, ont alerté les Nations unies, mais 
manquent des moyens financiers.

Un camp des réfugiés/DR

«On ne peut pas continuer à gérer les seniors, à prolonger leur âge 

à la retraite, à retarder l’arrivée sur le marché du travail de cette 

jeunesse», a-t-il indiqué, en recevant les cahiers de doléances des cen-
trales syndicales à l’occasion de la fête du travail.
Il a souhaité une amélioration des codes pour permettre à certains 
agents de travailler comme vacataires après la retraite.
Le président sénégalais a invité le patronat et les travailleurs à privi-
légier le dialogue dans le règlement des différends et les intérêts ne 
doivent pas être seulement conflictuels. Il a soutenu que son gouver-
nement restera toujours ouvert au dialogue et le volet social une de 
ses priorités. M. Sall a rappelé les efforts consentis lors du début de la 
pandémie de Covid-19, pour maintenir les emplois à travers l’ordon-
nance prise en avril 2020 qui a permis de préserver les emplois et les 
licenciements abusifs.

S’exprimant lors de la remise des cahiers des doléances des centrales 
syndicales des travailleurs, le président Sall a affirmé que son gouver-
nement a engagé une réflexion et les textes sont presque finis pour la 
partager avec les acteurs des médias sur la régulation du secteur des 
réseaux sociaux.
Il a déploré la faiblesse de la régulation des réseaux sociaux au Sénégal.
«On ne peut pas laisser sur l’anonymat du clavier, laisser les gens 

détruire la réputation des personnes et des familles gratuitement. Des 

mesures seront prises rapidement sur ces questions», a-t-il averti.
Selon le chef de l’Etat sénégalais, il compte sur les professionnels de 
médias à travers les conclusions des prochaines assises des médias.
Le président sénégalais a demandé aussi le renforcement de l’Agence 
de presse sénégalaise.

Ces 422 stagiaires, dont 6 
femmes, sont issus du proces-
sus de Désarmement, Démobi-
lisation et Réinsertion (DDR) et 
viennent de boucler leur stage 
de perfectionnement, ont indi-
qué les FAMa.
Composés d’officiers, de 
sous-officiers et de militaires 
du rang, ces stagiaires viennent 
des différents groupes signa-
taires de l’Accord pour la paix 
et la réconciliation (APR) issu 
du processus d’Alger, a pour-

suivi l’armée malienne.
Pendant trois mois, ils ont res-
pectivement acquis des notions 
élémentaires de chef de sec-
tion, de groupe et d’équipe dans 
le combat. Cet effectif va ren-
forcer le bataillon des Forces 
armées reconstituées (FAR) 
pour mieux lutter contre le ter-
rorisme dans le pays.
Le chef d’état-major général 
des FAMa, le général Oumar 
Diarra, a déclaré sur le site que 
l’APR visait «à rassembler les 

fils du pays pour relever les dé-
fis majeurs».
Il a aussi remercié la commu-
nauté internationale et les dif-
férents acteurs pour «la réus-
site du processus de paix au 
Mali». Selon le général Diarra, 
cette deuxième vague d’élé-
ments issus du DDR témoigne 
de «la volonté des hautes au-

torités du pays à œuvrer pour 

la réconciliation nationale».

Le DDR est l’une des mesures 
centrales de l’accord signé 
en mai et juin 2015 entre le 
gouvernement du Mali et les 
ex-mouvements armés actifs 
dans le nord du pays.
Il vise à désarmer les groupes 
armés en intégrant les ex-com-
battants dans les forces de sé-
curité et de défense ou en faci-
litant leur retour à la vie civile. 
Le processus est piloté par la 
Commission nationale de dé-
sarmement, démobilisation et 
réintégration (CNDDR). 

Xinhua

SÉNÉGAL

Le président pas favorable à l’alignement de 
l’âge de la retraite à 65 ans
Le président sénégalais Macky Sall a déclaré samedi qu’il n’est pas favorable à 
l’alignement de l’âge de la retraite à 65 ans pour les travailleurs.

Une régulation de réseaux sociaux attendue
Le président sénégalais Macky Sall a annoncé samedi l’adoption de nouvelles 
dispositions pour la régulation du secteur des réseaux sociaux.

MALI

422 ex-combattants des groupes armés 
prêts à intégrer les Forces armées 
Un total de 422 ex-combattants des groupes armés sont prêts à intégrer les 
Forces armées maliennes (FAMa) à l’issue de trois mois de formation, a 
annoncé samedi l’armée malienne sur son site officiel.

Le colonel Abas et ses troupes/DR
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L’écart entre les deux clubs ne se 
tenait que sur un fil. Au terme de la 
manche aller, Etoile du Congo devan-
çait Diables noirs d’une unité. Mais à 
la reprise, les rôles ont été inversés. 
Car sur sept rencontres program-
mées pour la 14e journée, six se sont 
jouées. Le plus grand gagnant a été 
Diables noirs.
Les Diablotins ont battu le FC Natha-
lys au tapis (3-0). Les joueurs du FC 
Nathalys, a-t-on appris, ont refusé 
de livrer leur rencontre parce qu’ils 
revendiqueraient les primes du spon-
soring de leurs partenaires.  C’est 
le premier forfait enregistré depuis 
le début de la saison. Elle coûte la 
deuxième place à l’Etoile du Congo, 
puisque les Stelliens n’ont pas pu 

faire mieux qu’un nul de (0-0) face à 
V Club,  le 2 mai,  au Complexe spor-
tif de Pointe-Noire.
L’Etoile du Congo est dépassée d’une 
unité par les Diables noirs (26 points 
pour les Diablotins contre 25 pour les 
Stelliens).  De son côté l’AS Otohô 
a abordé le sprint final avec beau-
coup d’engagement car elle a atomi-
sé  à Owando l’AS Cheminots sur un 
score sévère de (5-0). L’actuel leader 
compte désormais 40 points.
Dans le dur depuis la fin de la manche 
aller, le Club athlétique renaissance 
aiglons a encore perdu trois précieux 
points face à sa bête noire de la sai-
son,  la Jeunesse sportive de Talangaï 
. Les Aiglons ont courbé l’échine (1-
2), permettant ainsi à son adversaire 

de revenir à sa hauteur (21 points), 
y compris l’Athlétic club  Léopards  
de Dolisie  contraint à concéder un 
deuxième match nul (1-1) le lun-
di  à Brazzaville face à Patronage 
Sainte-Anne.  
Le FC Kondzo a ramené un bon 
point  à Pointe-Noire en concédant 
un nul de (2-2) face à Nico-Nicoyé. 
Avec 18 points, il  dépasse toutefois 
d’un point le FC Nathalys. A noter 
aussi le match nul d’un but partout 
(1-1) concédé par l’Interclub devant 
le Racing Club de Brazzaville (RCB) 
le dimanche au stade Alphonse-Mas-
samba-Débat.  L’Interclub compte 
désormais 13 points, gardant ainsi sa 
distance avec  le RCB de deux points.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL DIRECT LIGUE 1

Les Diables noirs retrouvent la deuxième place 
Sans jouer, les Diables noirs ont ravi la deuxième place à l’Etoile du Congo. C’est le principal enseignement 
de la 14e journée de la compétition qui s’est clôturée le 3 mai.  

Un forfait qui fait le bonheur des Diables noirs pour la lutte pour la deuxième place/Adiac 

La démission est la conséquence de la 
décision de la Chambre de conciliation 
d’arbitrage et du sport (Ccas) qui avait 
annulé le 13 avril et ordonné la réorga-
nisation de l’assemblée générale élec-
tive dans un délai de quarante-cinq 
jours.
En vue de sauver les éventuelles sanc-
tions de la Fédération internationale 
de handball, tous, à l’exception du 
président, César Dzota, ont confirmé 
leur démission à travers une signature 
avant d’envoyer une copie de la note 
au Comité national olympique et spor-
tif congolais (Cnosc), à la Fédération 
internationale de handball (IHF) et à 
la Confédération africaine de handball 
(Cahb).
« Nous, membres du comité exécutif 
fédéral élus en assemblée générale 
élective du 19 décembre 2020, dé-
posons notre démission collective et 

remettons notre mandat au ministère 
des Sports et de l’Education physique 
», précise la note.
 Leur décision vise à sauver le handball 
congolais englué dans les démarches 
anti-statutaires. Le renoncement des 
dirigeants de la Fécohand casse la dy-
namique des Diables rouges séniors 
dames qui préparent actuellement la 
Coupe d’Afrique des nations de la ca-
tégorie.
Dès lors, plusieurs fans du handball 
congolais s’accordent sur le fait que le 
comportement égocentrique des diri-
geants sportifs et le silence « notoire » 
de la tutelle impacteront encore sur les 
résultats des équipes. C’est, en effet, le 
même schéma qui se dessine comme 
lors des débuts des crises qui minent 
certaines fédérations nationales.
A l’heure actuelle, il n’est plus question 
de semer la division ou la haine mais 
d’unir les forces pour accompagner les 
Diables rouges qui poursuivent la pré-
paration afin de participer avec bril-
lance à la troisième et dernière édition 
du challenge Edith-Lucie-Bongo (Can 
2021).
Elu le 19 décembre dernier en pré-
sence des représentants de la direc-
tion générale des sports, du Cnosc 
et de la Cahb qui ont unanimement 
validé « la bonne tenue des élections 
» mais, quelques semaines après, l’un 

des candidats malheureux, Guy Jonas 
Tsiba, a conduit le bureau exécutif 
devant la Ccas car, selon lui, certains 
candidats n’étaient pas éligibles.
Dans la lecture du droit, l’instance qui 
gère les litiges sportifs au Congo a dé-
cidé de la réorganisation des élections 
à la Fécohand. Dans la rue, plusieurs 
voix se sont levées de partout pour 
contester cette  décision de la Ccas. 
« Du vrai four tout. L’immaturité et 
le désordre absolu. Là, les joueuses 
travaillent sans primes mais je crois 
qu’après la démission, l’argent sortira 
bientôt et les vieux visages viendront 
encore pour se faire les poches. Dans 
tout ça c’est la Ccas que je condamne 
», s’est indigné, sur whatsApp, un 
Congolais vivant en Afrique du Sud. 
Pour lui, la décision de la Ccas a été 
instrumentalisée par certains acteurs 
du handball qui ne voulaient pas voir 

le bureau démissionnaire conduire 
l’équipe nationale sénior dames à 
la Can. Un pratiquant des arts mar-
tiaux qui suit bien le handball congo-
lais a déploré, pour sa part, dans une 
plateforme interactive regroupant les 
sportifs « qu’ au moment où nous 
parlons, les Diables rouges seniors 
dames handball sont en chantier 
pour les préparatifs de la Can, 
challenge Edith-Lucie-Bongo, au 
Cameroun, il y a de cela deux mois. 
Cette décision de la Ccas est tombée 
comme un obus et a désorganisé 
ce projet ». Après le judo et le jujit-
su où les solutions de sortie de crise 
ne sont pas encore trouvées, les pes-
simistes craignent déjà que le hand-
ball complète la liste des fédérations 
qui sont plongées dans des conflits 
interminables. Certaines joueuses de 
la diaspora commencent, d’après nos 
sources, à émettre des doutes quant 
à la bonne participation du Congo à 
la Can qui se tiendra dans un mois, du 
8 au 18 juin prochain, à Yaoundé, au 
Cameroun.
A cette allure, si l’équipe nationale ne 
participe pas à la Can à cause de l’in-
compréhension et le manque de réac-
tivité des dirigeants du sport congo-
lais, le pays sera obligé de payer les 
amendes.

Rude Ngoma

FÉDÉRATION CONGOLAISE DE HANDBALL 

Le bureau exécutif jette l’éponge
Les membres du comité exécutif de la Fédération congolaise de 
handball (Fécohand) ont présenté collectivement leur démission dans 
une note datée du 30 avril. 
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Lopelle Mboussa Gassia, journaliste aux 
« Dépêches de Brazzaville », Akiana Daniel et 
Rigobert Mban Loumpele, en France, Jacques 
Gambou à Brazzaville, Dr Florent Mongo à 
Pointe-Noire, Geneviève Galifourou à Ngakiele, 
la famille Eta, les descendants d’Okouo 
Ngandzien ainsi que tous les ressortissants du 
village de Ndaba et Gamboma, ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances, le décès de leur neveu et frère, 
le nommé Nguie Louis, agent du ministère de la 
Santé en service aux grandes endémies à 
Brazzaville, survenu le 24 avril 2021 au CHU, 
des suites de maladie.
La veillée mortuaire se tient au domicile 
familial, situé au numéro 24 de la rue Kintélé à 
Talangaï (non loin du marché de l’intendance).
La date des obsèques sera communiquée 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE
Les familles Likouka, Bokolo, Mondonga, M. 
Ndzanga Basile, Mme Manguet née Issongo 
Laurence et les enfants Manguet ont la pro-
fonde douleur d’informer les parents, amis et 
connaissances, du décès de leur frère, époux, 
père et oncle Manguet Lissassy François José 
alias Rockus, (instituteur et directeur d’école 
primaire à la retraite) survenu le 27 avril 2021 
au CHU de Brazzaville.
La veillée se tient à son domicile, n°11, de la rue 
Okouya à Massengo, arrêt de bus école.
Le programme des obsèques se présente 
comme suit :
Mercredi 5 mai 2021.
9h00 : levée de corps à la morgue municipale 
de Brazzaville ;
11h00 : depart pour le cimetière Bouka – Kin-
télé ;
14h00 : fin de la cérémonie.

La famille Mimbi et les anciens collègues 
de travail (Conseimo S.I. Architecture) 
annoncent aux parents, amis et connais-
sance que le programme  des obsèques 
de leur fils, neveu et frère, Alain  Patrick 
Matondo, décédé le 25 avril 2021 à 
Brazzaville se présente comme suit :
Mercredi 5 mai 2021
9h30 : levée de corps à la morgue de 
Makélékélé ;
10h-13h00 : recueillement sur place ;
14h00 : départ pour le cimetière Lou-
kanga ;
16h00 : retour au lieu de la veillée 
Madibou arrêt Faubourg première ruelle 
(école la Grâce) avant le marché ;
17h00 : fin de la cérémonie.

Décès de Maitre Patrick-Blaise Bouyou
 (Huissier de justice commissaire-priseur) 

Maitre Patrick Blaise Bouyou, huis-
sier de justice commissaire-priseur 
près à la Cour d’Appel de Pointe-
Noire, décédé le dimanche 18 avril 
2021.
La veillée mortuaire a lieu au domi-
cile du disparu sis quartier 
Makayabou Averda.
La dernière veillée aura lieu le mer-
credi 5 mai 2021.
Les obsèques auront lieu le jeudi 6 
mai 2021 à Vindoulou.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Béchir Ben Yahmed, fondateur de Jeune Afrique, est décédé le 3 mai 2021

Le fondateur de Jeune Afrique s’est éteint 
ce lundi 3 mai à l’âge de 93 ans. Il était hos-
pitalisé à Paris depuis la fin du mois de mars 
après avoir été contaminé par le Covid-19.

Paris, le lundi 3 mai 2021 - Béchir Ben Yah-
med, fondateur et patron historique de 
Jeune Afrique, est décédé lundi 3 mai à 
l’hôpital parisien Lariboisière des suites 
d’une contamination au Covid-19. 

Né à Djerba le 2 avril 1928, dans une Tuni-
sie sous protectorat français, il intègre en 
1947 HEC, à Paris, où il est le seul étudiant 
africain. À l’issue de ses études, il s’engage 
dans le mouvement indépendantiste tuni-
sien au sein du Neo Destour de Habib Bour-
guiba dont il devient le bras droit et le confi-
dent. En 1954, il fait partie de la délégation 
tunisienne qui négocie avec le président 
du Conseil français, Pierre Mendès France, 
l’autonomie interne, puis l’indépendance. 

Bourguiba lui confie, en 1956, le porte-
feuille de l’Information. À 28 ans, Béchir 
Ben Yahmed devient le plus jeune ministre 
du premier gouvernement de la Tunisie 
indépendante. Esprit libre et indépendant, 
il rompt en 1957 avec ce dernier, à qui il 
reproche son autoritarisme, pour se lancer 
dans le journalisme, sa passion de tou-
jours. 

Il part pour Cuba, où il rencontre Che Gue-
vara, puis pour le Vietnam, où Hô Chi Minh 
et Pham Van Dong lui prédisent leur victoire 

sur le géant américain. Il fonde peu après 
l’hebdomadaire L’Action qu’il rebaptise 
Jeune Afrique en 1961. Pour se donner les 
moyens de son indépendance, il décide en 
1962 de quitter Tunis pour Rome puis, deux 
ans plus tard, pour Paris où le groupe est 
toujours installé. 

Personnalité respectée du monde des 
médias, Béchir Ben Yahmed a contribué à 
faire du journal le porte-voix de l’Afrique à 
l’international. Fondé pour accompagner 
le mouvement d’émancipation des peuples 
qui, à l’orée des années 1960, accèdent à 
l’indépendance, Jeune Afrique a pris une 
part active dans tous les combats qui ont 
depuis rythmé l’histoire du continent : 
contre les partis uniques et pour la démo-
cratisation dans les années 70-80, pour 
l’indépendance économique dans les 
années 90-2000 et pour l’inclusion de 
l’Afrique dans la mondialisation dans les 
années 2000-2020. 

Considéré à ses origines comme une 
gageure, le Groupe qu’il a créé célèbre 
cette année son soixantième anniversaire. 
Véritable école de journalisme où sont pas-
sés Frantz Fanon, Kateb Yacine et, plus 
récemment, les prix Goncourt Amin Maa-
louf et Leïla Slimani, “JA” a marqué des 
générations de lecteurs. Son influence lui 
a même valu d’être qualifié de “55e État 
d’Afrique”. À travers ses prises de position, 
notamment dans sa célèbre chronique “Ce 
que je crois”, Béchir Ben Yahmed a 

influencé plusieurs générations d’étu-
diants et de personnalités qui ont façonné 
le destin de l’Afrique. 

Témoin privilégié de tous les soubresauts 
de l’Afrique et du Moyen-Orient, observa-
teur et éditorialiste engagé, Béchir Ben 
Yahmed a côtoyé tout au long de sa carrière 
des personnalités déterminantes pour le 
continent : l’Égyptien Nasser, le Ghanéen 
Nkrumah, le Congolais Patrice Lumumba, 
les chefs du FLN (et futurs présidents algé-
riens) Ben Bella, Boumédiène et Bouteflika, 
le Sénégalais Senghor, l’Ivoirien Hou-
phouët-Boigny, le Marocain Hassan II. 

Autour de l’hebdomadaire Jeune Afrique, 
un groupe s’est constitué au fil des années, 
s’étoffant d’autres titres, de lettres d’infor-
mation, d’une maison d’édition, d’un dépar-
tement consacré à l’organisation d’événe-
ments et, bien sûr, de sites d’information 
en ligne. 

À la fin de la décennie 2000, Béchir Ben 
Yahmed avait passé les rênes du groupe à 
ses fils, Amir et Marwane, ainsi qu’au direc-
teur de la rédaction, François Soudan. Son 
épouse Danielle, qui a joué un rôle essen-
tiel à son côté tout au long de l’histoire du 
journal, avait notamment lancé la maison 
d’édition du groupe. 

Toujours passionné par l’actualité, il avait lancé 
en 2003 un nouveau projet, La Revue, un 
magazine de réflexion sur l’actualité interna-

tionale (et non plus seulement africaine) qui 
fut mensuel pendant plusieurs années avant 
de devenir bimestriel. 

À l’heure où le débat sur la pensée décolo-
niale et les identités bat son plein, Jeune 
Afrique continuera de mener les combats 
de son fondateur, ardent défenseur d’une 
Afrique souveraine, innovante et reconnue 
dans le monde à sa juste valeur.

-- FIN --

À propos de Jeune Afrique Media Group

Fondé à Tunis en 1960, Jeune Afrique Media 
Group est un groupe de médias panafricain 
basé à Paris. À travers ses différentes publi-
cations (Jeune Afrique, The Africa Report 
et Jeune Afrique Business+), le groupe pro-
pose, en français et en anglais, une cou-
verture de l’actualité africaine et interna-
tionale ainsi que des pistes de réflexion sur 
les enjeux politiques et économiques du 
continent. Premier éditeur de presse 
panafricain en termes de diffusion et de 
lectorat, Jeune Afrique Media Group a éga-
lement bâti une présence de premier plan 
dans l’événementiel avec la création de 
The Africa CEO Forum.

Contact presse
Agence Poinciana
Nicolas Teisserenc
nicolas@poinciana.co
+33 6 18 09 66 90
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L’entité a commencé à dis-
tribuer des vaccins à ses 
dix associations membres 
après qu’une cargaison de 
50.000 doses est arrivée le 
même jour dans la capitale 
uruguayenne, Montevideo.
«Les vaccins pour le 
football sud-américain 
arrivent déjà. Merci Si-
novac Biotech Ltd pour 
ce geste de solidarité 
et pour avoir compris 
l’énorme valeur sociale 
et culturelle que le foot-
ball a dans les pays de 
notre continent», a twee-
té son président, Alejan-
dro Dominguez.
Dans une déclaration pu-
bliée sur son site officiel, 
la CONMEBOL a indiqué 
que le programme de vac-
cination concernerait en 
priorité chacune des sé-
lections nationales, les 
entraîneurs, les officiels et 
les autres personnels par-
ticipant à la Copa América, 
qui se disputera en Argen-
tine et en Colombie du 13 
juin au 10 juillet.
Les doses seront égale-
ment utilisées pour vac-

ciner les participants aux 
compétitions de clubs de 
haut niveau de la région.
«Les vaccins consti-
tuent une autre bar-
rière à la propagation 
de la Covid-19», a noté 
la CONMEBOL. «Le pro-
tocole de vaccination 
garantit pratiquement 

que chaque dose porte 
un nom et un prénom 
et qu’elles ne peuvent 
être détournées ou utili-
sées pour des personnes 
qui ne font pas partie de 
l’objectif de cette cam-
pagne».
Cette dernière «commen-
cera par les équipes qui 

participeront à la Copa 
América et celles qui parti-
cipent aux tournois inter-
nationaux de la CONME-
BOL avant d’atteindre les 
équipes féminines et mas-
culines de la plus haute ca-
tégorie de chaque pays».
Initialement prévue en 
2020, la 47e édition de la 

Copa América a été repor-
tée d’un an en raison de 
la pandémie du nouveau 
coronavirus. La star du 
FC Barcelone, Messi, et le 
joueur du Paris Saint-Ger-
main, Neymar, seront par-
mi les plus grandes attrac-
tions de la compétition.

Xinhua

COVID-19

Messi et Neymar optent pour le vaccin chinois Sinovac
Lionel Messi et Neymar font partie des centaines de joueurs sud-américains qui vont recevoir le vaccin contre le nouveau 
coronavirus donné par le laboratoire pharmaceutique chinois Sinovac Biotech dans les semaines à venir, a annoncé jeudi la 
Confédération sud-américaine de football (CONMEBOL).
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Le Courrier de Kinshasa 
(L.C.K.) : Alesh fait du 
rentre-dedans, il prend 
la liberté de s’adresser 
aux autorités, voire au 
chef de l’État comme s’il 
le pointait directement 
du doigt, sans mettre de 
gants  ?

Alesh : Je mets des gants 
sauf que sous les gants, j’ai 
un poing d’acier. Mon poing 
d’acier est revêtu d’un gant 
de velours ! (rires). On 
pourrait ne pas ressentir la 
douceur du gant parce que 
le poing est peut-être un 
peu trop fort. (Gros rires)

L.C.K. : Vous semblez 
n’établir aucune limite 
dans vos propos. Vous 
y allez bien tout de go 
dans votre dernier titre, 
Na ndenge ya mabe te… 

Alesh : Que je n’établisse 
aucune limite, ça c’est 
faux ! J’en ai beaucoup au 
contraire, parmi les limites 
que je m’impose, il y a no-
tamment le fait que je ne 
fasse jamais d’attaques 
personnelles. Je ne cite ja-
mais le nom de qui que ce 
soit dans mes chansons. Je 
fournis l’effort de baser mon 
écriture sur des faits et non 
sur des rumeurs. L’avantage 
avec cette chanson, c’est 
qu’elle est essentiellement 
faite de questionnements. 
Dire que c’est une attaque, 
c’est comme si j’affirmais 
des choses, pourtant quand 
je cite les personnes de ma-
nière individuelle, j’en parle 
en me posant des ques-
tions. C’est le cas avec : « 
Gouverneur aza nanu wapi 
? Yango avandaka na biso 
to ye azalaka nanu wapi ? 
Mibeko bozuaka awa eza 
nde kaka ba sentiments ? 
» Par contre, lorsque je dis 
: « Ba églises ebele ezo tia 
biso kaka makelele », ça, 
c’est une affirmation et ce 
n’est pas personnel. Et là, je 
relate notre réalité kinoise : 
« Bandimi kaka vingt batie 
pe ba baffles vingt ! Tobun-

da na mokate, tobunda pe 
na makelele ! ». Lorsque 
je m’adresse à des indivi-
dus, je le fais en me posant 
des questions, C’est là tout 
le génie de cette chanson 
(rires), sans être narcis-
sique (éclats de rire). Pour 
les églises, on sait comment 
elles fonctionnent, c’est 
exactement comme l’il-
lustre le comédien dans le 
clip : « Voisin il faut ayoka 
qu’église ezalaka awa ! ». 
Est-ce vraiment cela la mis-
sion première d’une prière 
? Sa mission première, c’est 
d’engager une conversation 
intimiste avec son créateur. 
Déjà que nous vivons mal, 
devrait-on en plus empê-
cher nos enfants de faire 
leurs devoirs le dimanche 
? En journée, on ne sait 
rien faire et, le soir, les bars 
prennent le relais ! Quand 
allons-nous éduquer nos 
enfants et faire en sorte 
qu’ils ne vivent pas dans un 
environnement sonore pol-
lué ? Quand va-t-on arrêter 
de prier en dérangeant les 
personnes de la parcelle 
voisine à la nôtre ?  C’est 
possible, dans d’autres 
pays, on y fait attention. 
Il y a une réglementation 
en la matière, mais est-elle 
respectée ? C’est là que le 
citoyen lambda que je suis 
se permet de lever les yeux 
vers le premier responsable 
de la ville et de demander : « 
Mais où est-il ce mec ? Voit-

il ce qui se passe ou non ? 
». Je ne pense pas qu’il y 
ait une attaque personnelle 
dans mes propos.

L.C.K. : Votre adresse 
au président, doit-on la 
considérer de la même 
manière ? 

Alesh : Je ne fais que poser 
une question : « Okofanda 
kuna mokolo nini ? ». Ce 
n’est qu’une question et je 
souhaiterai qu’un jour on 
y réponde. Du reste, il y a 
des questions pour tout le 
monde dans cette chan-
son. Je comprends que tout 
le monde s’arrête à cette 
question qui se rapporte di-
rectement à cette situation 
très dramatique de l’est du 
pays, j’en suis très affecté 
moi-même. Mais cela ne 
doit pas faire oublier qu’il y 
a des questions posées au-
tour de l’état de la justice 
dans le pays, du fonctionne-
ment de la police, les bru-
talités policières. Il y a des 
gens qui pensent que ces 
dernières ne sont qu’une 
réalité occidentale associée 
aux personnes vivant en 
Europe ou aux États-Unis. 
Pourtant, les policiers se 
permettent d’entrer dans 
les voitures à travers les fe-
nêtres et de ravir les clés de 
contact aux conducteurs, 
c’est de la brutalité. Lors-
qu’un conducteur est inter-
pellé de manière musclée et 
que l’on place une barre de 

fer cloutée, appelée com-
munément mbasu ici, en 
dessous de son pneu, c’est 
user de violence, de mé-
chanceté. Tout policier qui 
agit de la sorte est passible 
d’une poursuite pour des-
truction méchante. Et dire 
que des policiers stockent 
ces barres de fer là dans 
leurs bureaux ! C’est ainsi 
que l’on se pose des ques-
tions sans attaquer qui que 
ce soit. « Chers respon-
sables de la police, discu-
tons comme des adultes : 
De vous à nous, cotez, les 
policiers qui patrouillent 
la nuit et ceux chargés de 
la circulation routière en 
journée, dîtes-nous, sur dix 
vous leur donnez combien 
? ». On laisse aux respon-
sables de la police la liberté 
de coter eux-mêmes leurs 
éléments. J’ai beaucoup 
apprécié l’initiative du gé-
néral Sylvano Kasongo qui, 
déguisé, s’était constitué 
en passager d’un bus 207. 
Ce jour-là, il avait palpé 
une partie de la réalité car 
il n’avait effectué que le 
tronçon de Kitambo-Ma-
gasin au Boulevard du 30 
juin. Je crois qu’il a fait ar-
rêter une bonne trentaine 
de policiers (gros rires). Et 
s’il avait tenté de se rendre 
vers le rond-point Ngaba ou 
Mbudi où la circulation est 
plus dense… Mais encore, 
il ne l’a fait qu’une fois et 
dire que nous vivons cette 

galère au quotidien !

L.C.K. : Ce style 
rentre-dedans, est-ce 
pour attirer tous les re-
gards sur vous ?

Alesh : Une chose, ce que 
je fais aujourd’hui, je le fai-
sais il y a seize, dix-sept 
ans ! Sincèrement, je ne 
fais rien pour le buzz ! Je 
pense au contraire que je 
me suis attendri avec l’âge, 
la paternité et les responsa-
bilités que je dois assumer 
vis-à-vis des musiciens et 
toutes les personnes qui 
travaillent autour de moi en 
créant ma richesse. Je crois 
qu’aujourd’hui je réfléchis 
beaucoup plus à ce que je 
vais dire qu’à l’époque où 
j’avais la fougue de la ving-
taine. Seulement, avant les 
gens ne me captaient pas 
trop parce que mes textes 
étaient écrits en français, 
de telle sorte qu’aujourd’hui 
plusieurs se demandent : « 
D’où vient-il ce mec ? ». 
Pourtant, ce mec était déjà 
là il y a quinze ans, c’est 
juste qu’il s’exprimait dans 
une langue, un style qui 
pouvait paraître trop élitiste 
de sorte que ça fait quatre 
ans que j’ai décidé de chan-
ger ma manière d’écrire. En 
plus, à la différence d’hier 
où je ne faisais que parler 
des populations défavori-
sées, aujourd’hui, non seu-
lement je parle d’elles mais 
aussi je leur parle à ces 
populations défavorisées. 
Mon objectif est qu’une 
personne illettrée, qui n’est 
jamais allée à l’école, arrive 
à chanter mes chansons et 
à en intérioriser le message. 
Je m’y attèle depuis quatre 
ans et mon constat : plus 
vous êtes compris par une 
large masse de la popu-
lation, plus vous devenez 
gênant pour certaines per-
sonnes qui sont un tout pe-
tit peu inconfortables face à 
la vérité.

Propos recueillis par 

Nioni Masela

INTERVIEW

Alesh : « Je ne fais jamais d’attaques personnelles ! » 
Les atrocités de Beni défraient la chronique, mais encore elle est comme ponctuée par le dernier titre en date du jeune 
chanteur hip-hop sorti le 19 mars. Tendant vers 185 000 vues sur YouTube, il paraît trop osé pour certains mélomanes qui 
y décèleraient même une attaque personnelle au chef de l’État. D’aucuns pensent que l’auteur de Mokonzi o’a motema 
mabe a poussé le bouchon bien trop loin cette fois. Dans cet entetien exclusif avec Le Courrier de Kinshasa. il s’en défend. 
« L’avantage avec Na ndenge ya mabe te, c’est qu’elle est essentiellement faite de questionnements », explique-t-il, affirmant au 
reste qu’il n’a dit rien d’outrageant.  

Un extrait du clip Na ndenge ya mabe te (DR)
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La coordinatrice nationale du 
Réseau des journalistes amis de 
l’enfant (RJAE) et Journaliste à 
Digital Télévision, Mme Bibiche 
Mwika, a reconnu que les médias 
en RDC à l’instar d’autres médias 
du monde ont joué ‘’un rôle très 
important  dans la conscientisa-
tion des populations  sur l’exis-
tence de la covid-19 , ses modes 
de transmission, les symptômes 
de la maladie et les précautions à 
prendre pour éviter de la contrac-
ter. 
A en croire Bibiche Mwika,  même 
si les femmes des médias ont tra-
vaillé de la même manière que 
leurs collègues hommes dans la 
riposte médiatique à la covid-19,   
il faut quand même épingler cer-
taines  spécificités. A ce sujet, la 
coordinatrice du RJAE explique : 
«Le rôle des femmes des médias 
dans la riposte à la covid-19 est 
plus prépondérant parce-qu’ac-
tuellement elles sont plus nom-
breuses que les hommes dans 
cette profession.  Cette situa-
tion, poursuit-elle, est constatée 
à partir  des écoles de formation 
des journalistes où les étudiantes 
sont plus nombreuses que les 

étudiants.  Elle corrobore ses pro-
pos en se servant de son associa-
tion comme exemple : « je dirige 
une association des journalistes 
dénommée RJAE. Je constate 
que les femmes y sont plus nom-
breuses que les hommes.»
Dans la coordination de la riposte, 
Bibiche Mwika confirme que les 
femmes occupent des postes 
stratégiques. A titre illustratif, 
cite-t-elle, la personne chargée 
de communication au Secréta-
riat technique du comité national 
multi sectoriel de riposte à la co-
vid-19 est une femme des médias. 
Une autre femme  dirige  la com-
mission communication de risque 
et engagement commuantaire 
qui est l’une des commissions  du 
comité national multisectoriel de 
riposte à la covid. 
En sus des exemples épinglés des 
femmes qui se distinguent dans 
la lutte contre  cette pandémie, 
la coordonnatrice du RJAE  sou-
tient que  lors de deux vagues de 
cette pandemie au pays, plusieurs 
femmes des médias ont bravé la 
peur en effectuant des descentes 
sur le terrain pour réaliser des 
reportages sur la covid-19. ‘’ il 

y en a qui se sont rendus dans 
les centres de  traitement  co-
vid pour se rendre compte de la 
prise en charge des malades. Des 
femmes des médias se rendent 
aussi dans les sites de vaccina-
tion contre la covid-19 pour y 
réaliser des reportages’’.
Parlant de l’approche communi-
cationnelle utilisée pour sensibili-
ser la population à la prévention  
contre la covid, Bibiche Mwika in-

dique que la communication pour 
le changement de comportement  
est la meilleure dans la mesure 
où elle permet de transmettre 
au grand public des informations 
et des messages qui le poussent   
à adopter des comportements 
qui lui permettent d’éviter de 
contracter la maladie. Pour le cas 
d’espèce, Mme Bibiche  Mwika  
souligne que le changement de 
comportement passe par le res-

pect des gestes barrières, à savoir 
le lavage des mains, le port de 
masque en public, la distanciation 
physique et l’utilisation du gel hy-
droalcoolique. Après cet exposé 
fortement applaudi par les étu-
diants, Mme Mwika a repondu 
aux  différentes préoccupations  
de l’auditoire qui a manifesté un 
intérêt soutenu à son interven-
tion.

Blandine Lusimana

JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

Le rôle de la femme des médias face à la crise de la covid-19 
La thématique a fait l’objet de  l’exposé de Mme Bibiche Mwika lors d’une journée d’échange organisée par l’Université 
Révérend Kim à l’occasion de la journée mondiale de la liberté de la presse à l’intention des étudiants de la faculté des 
communications sociales située dans la commune de Ndjili.  

Une vue des orateurs à la journée de réflexion organisée par l’université Révérend Kim /Adiac 

L’Olpa a organisé, le 3 mai, à Kenge, 
dans le Kwango, une journée déon-
tologique au profit des journalistes 
de cette province. Plusieurs profes-
sionnels des médias ont pris part à 
cette rencontre ouverte solennelle-
ment par le ministre provincial de 
l’Education, Postes, Télécommu-
nication, Nouvelles technologie de 
l’information et de la communica-
tion, Médias et Presse du Kwango, 
Ignace Inkalamba Nkosi.
Dans son speech, ce membre du 
gouvernement du Kwango a rappelé 
le thème de la Journée mondiale de 
la liberté de presse en 2021, à savoir  
« L’information comme bien public ». 
Il a, en outre, souligné la valeur incon-
testable d’une information vérifiée et 
fiable, tout en attirant l’attention des 
professionnels des médias sur le rôle 
essentiel que jouent les journalistes 
libres et professionnels dans la pro-
duction et la diffusion des informa-
tions, luttant ainsi contre les fausses 
informations et autres contenus 
préjudiciables. La secrétaire exécu-
tive par intérim de l’Olpa, Chancelle 
Nsingi Bamenga, a tenu à rappeler 
que cette activité s’inscrivait dans le 
cadre d’un projet intitulé  « Renforce-
ment des capacités des médias in-
dépendants en République démo-
cratique du Congo » bénéficiant de 
l’appui de Fondation nationale pour 
la démocratie.

Privilégier le vrai, rien que la 
vérité en toute liberté

Le président provincial de l’Union 
nationale de la presse du Congo 
(UNPC/Kwango), Georges Kilonga, 
a articulé sa communication sur 
la situation de la liberté de presse 
dans la province du Kwango : leçons 
à tirer. Il a assimilé la liberté de la 
presse à une liberté éducative, in-
formative, formative dans le strict 
respect des principes éthiques et 
déontologiques pour l’intérêt de la 
population. Pour lui, le journaliste 
devrait « privilégier le vrai, rien que 
la vérité en toute liberté ». Parlant 
de la situation de la liberté de la 
presse dans sa province, le pré-
sident de l’UNPC/Kwango a indiqué 
que celle-ci reste une préoccupation 
majeure pour l’exercice du métier. « 
La presse n’est pas libre, car d’un 
côté, le pouvoir en place dicte sa 

loi, en prenant en otage quelques 
médias en place », a-t-il fait savoir. 
Il a, en outre, déploré le fait que la 
plupart des médias locaux soient 
propriétés des hommes politiques, 
qui imposent une ligne éditoriale 
des radios communautaires émet-
tant dans la ville de Kenge comme 
dans d’autres territoires du Kwango. 
« L’accès à l’information n’est pas 
aussi facile », a-t-il déploré, rappe-
lant le dernier cas de six journalistes 
locaux qui ont été empêchés de 
couvrir une plénière de l’Assemblée 
provinciale du Kwango.
Parlant de la cartographie des mé-
dias locaux dans la province, le 
président de l’UNPC/Kwango a 
expliqué que la province, démem-
brée depuis plus de trente-six 
mois, compte dix-huit radios dont 

neuf dans Kenge territoire, trois à 
Popokabaka, deux à Feshi et deux 
à Kasongo Lunda. Il a également 
rappelé que la chaîne de télévision 
Congo santé développement n’émet 
plus faute de matériel.
L’Agence congolaise de presse pos-
sède une représentation depuis 
2018, alors que la Radiotélévision 
nationale congolaise (RTNC) tente 
de renaître de ses cendres grâce aux 
efforts de ses représentants locaux 
qui ont décidé de construire un 
siège avec leurs propres moyens. De 
son avis, un seul média en ligne et 
quelques blogueurs se battent aussi 
pour sortir la tête de l’eau.
De son côté, le secrétaire exécutif 
de l’Olpa, Joseph-Alain Kabongo 
Mbuyi, a fait la restitution des ate-
liers organisés par cette organisa-

tion en 2020, dans les provinces du 
Kongo central, du Maniema et de 
Kinshasa.
A l’issue de toutes communications, 
les participants se sont scindés en 
deux groupes de travail. Le premier 
groupe a travaillé sur la presse de 
Kwango face à ses responsabilités : 
quid du respect de l’éthique et de la 
déontologie professionnelle ? Alors 
que le second groupe a travaillé 
sur Médias-Institutions provinciales 
face aux desiderata de la population 
kwangolaise. Après débat, certaines 
recommandations ont été formu-
lées. Il s’agit notamment de l’instal-
lation d’une structure de formation 
professionnelle des journalistes ; 
l’organisation des ateliers de forma-
tion ; la dotation des journalistes des 
outils performants de travail ; le trai-
tement rigoureux de l’information 
; la solidarité entre les journalistes 
ainsi que le soutien des autorités 
aux médias. Les participants ont 
également appelés à l’adoption d’un 
édit sur l’aide directe aux organes 
de presse locale ; la création d’un 
cadre d’échange au sein de la famille 
médiatique et aussi avec les institu-
tions provinciales ; la redynamisa-
tion des structures de la corporation 
au niveau local (UNPC, Omec, etc.) 
; l’établissement du service de rela-
tion avec les médias dans les diffé-
rentes institutions provinciales ainsi 
que l’organisation administrative 
des radios.

Lucien Dianzenza

PROVINCE DE KWANGO

Les journalistes revisitent les règles du métier
C’était à l’issue d’un atelier organisé dans la ville de Kenge, à l’occasion de la Journée internationale de la liberté de la presse, 
par l’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique (Olpa).    

La salle pendant l’atelier 
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Dans une adresse réglée, le 
président de la République 
a expliqué le bien-fondé de 
sa décision d’il y a quelques 
jours portant proclamation 
de l’état de siège sur toute 
l’étendue des provinces de 
l’Ituri et du Nord-Kivu. Une 
décision qui découle des 
prérogatives que la Consti-
tution lui a conférées en ses 
articles 69, 85, 144 et 145. Et 
de préciser qu’elle fait suite 
aux concertations engagées 
avec notamment le Premier 
ministre et les présidents de 
deux chambres du Parlement, 
y compris avec le Conseil su-
périeur de la défense.
Le cinquième président du 
Congo indépendant a déclaré 
avoir « mesuré les attentes de 
la nation tout entière » avant 
de réitérer sa détermination 
à mettre définitivement hors 
d’état de nuire toutes les 
forces négatives qui écument 
l’est du pays. « Je m’engage 

dans cette lutte avec la dé-
termination de trouver une 
solution définitive à l’inac-

ceptable situation de l’Est », 
a-t-il martélé non sans avoir 

développé une pensée à l’en-
droit des victimes des atroci-
tés perpétrées par la horde 
des forces négatives.  
En attendant l’annonce des 

dispositions subséquentes 
liées à l’instauration de l’état 
de siège dans les provinces 
précitées, le chef de l’Etat 
a félicité la bravoure de nos 

vaillantes forces armées qui, 
a-t-il dit, devront dorénavant 
être appuyées par une prise 
de conscience collective de 
tous leurs compatriotes à 
titre de réconfort. Il a encou-
ragé les Congolais à adopter 
désormais une « attitude 
responsable à tous égards » 
durant cette période avant 
d’exhorter le gouvernement 
à ne ménager aucun effort 
pour assurer la logistique né-
cessaire aux Fardc déployées 
au front.
Sur le même ton, il a invité 
la classe politique à ne me-
ner aucune action de nature 
à saboter ni décourager les 
forces loyalistes. Quant aux 
populations locales, elles ont 
été priées de coopérer étroi-
tement avec les autorités mi-
litaires en dénonçant, s’il en 
faut, les ennemis du peuple 
et toute complicité à quelque 
niveau que ce soit.

Alain Diasso

INSÉCURITÉ À L’EST

Félix Tshisekedi appelle à une mobilisation totale 
C’est un appel à la mobilisation générale que le chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi, a lancé le 3 mai depuis ses bureaux 
de la Cité de l’Union africaine, à chaque Congolais et Congolaise aux fins de sécuriser, en synergie avec les forces armées 
déployées au front, le territoire national en proie ces derniers temps à l’activisme des groupes armés.  

Le président de la République, Félix Tshisekedi 
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Ancien boxeur, Gaétan Nkodia 
préside désormais aux desti-
nées de cette discipline.  Après 
sa prise de fonction, il a pro-
mis donner une nouvelle aire 
à la boxe congolaise durant les 
quatre prochaines années. En 
effet, Gaétan Nkodia veut une 
présidence irréprochable et in-
novante.  Son équipe et lui ont 
circonstance ont l’objectif  d’en-
gager une politique forte, nova-
trice et ambitieuse à travers la 
mise en place d’un projet intitulé 
« Défis boxe ».
A travers ce projet, le nouveau 
président de la Fécobo entend 
relancer les compétitions de 
boxe au niveau national, la pra-
tique de la boxe dans les écoles 
et les universités tout en restau-
rant les ligues départementales. 
Notons que la nouvelle classe 
dirigeante de la Fécobo est éga-
lement donnée comme priorité, 
la promotion de cette discipline 
au niveau des femmes et les 
handicapés, sans oublier le volet 
formation qui occupe une bonne 
partie du projet.

Hugues Prosper Mabonzo

En plus du thème principal « L’in-
formation comme bien public », 
quelques sous-thèmes ont été déve-
loppés par différents conférenciers, 
notamment  « Déclaration de Wind-
hoek, genèse et problématique » par 
le Dr Jean Pierre ILboudo ; « La pro-
blématique de la représentativité du 
genre et des minorités dans l’exer-
cice du métier de journalisme au 
Congo » par Bienvenu Boudimbou ; 

« Dans quelle mesure peut-on affir-
mer que l’information est un bien 
public ? » par Joseph Bitala Bitemo.
Ouvrant les travaux de ces retrou-
vailles, Philippe Mvouo a rappelé 
que Pointe-Noire est la ville congo-
laise  qui regroupe le plus grand 
nombre des médias audiovisuels. 
Pour l’orateur, la célébration de la-
dite journée en associant pour la 
première fois des organes de régu-

lation des médias d’autres pays de la 
Communauté économique des Etats 
de l’Afrique centrale (CEEAC) obéit 
à la fois à l’intérêt de rapproche-
ment des instances africaines de 
régulation de communication et au 
renforcement des liens de coopéra-
tion entre instances en vue d’un par-
tage d’expériences dont le bénéfice 
à tirer est grand et précieux.
Lisant pour sa part le message de la 

représentante de l’Unesco en Répu-
blique du Congo, le Dr Jean Pierre 
ILboudo a signifié que, déjà en 2020, 
l’Unesco, à travers son programme 
communication et information, a 
priorisé ses informations sur la pro-
motion de la liberté d’expression, 
le développement des médias et 
la sécurité des journalistes. « Tout 
en orientant son action  sur l’ac-
compagnement de la riposte à la 
covid-19, l’émergence de la pan-
démie ayant donné lieu à la pro-
lifération de la désinformation 
et à l’application dans plusieurs 
pays des mesures restrictives af-
fectant à la fois la liberté d’expres-
sion et la viabilité des médias. 
Cette riposte est axée sur la lutte 
contre la désinformation, la stig-
matisation et la discrimination. 
Le renforcement des capacités 
des professionnels des médias est 
la résilience des médias ». a -t-il 
déclaré.   
Notons que la déclaration de Wind-
hoek a été rédigée par une soixan-
taine de journalistes africains en 
conclusion du séminaire pour le dé-
veloppement d’une presse africaine 
indépendante et pluraliste organisé 
en mai 1991 à Windhoek par l’Unesco 
et les Nations unies, en étroite colla-
boration avec diverses organisations.

Séverin Ibara

FÉCOBO

Gaétan Nkodia 
entre officiellement 
en fonction
Quatre mois après 
sa nomination à la 
tête de la Fédération 
congolaise de boxe 
(Fécobo), le nouveau 
président de cette 
discipline, Gaétan 
Nkodia, a pris ses 
fonctions, le 27 avril, à 
Brazzaville.  

Tribune officielle de la cérémonie /Adiac

MÉDIAS

La journée mondiale de la liberté de la presse 
célébrée dans la ville océane
Sous les auspices de Philippe Mvouo, Christophe Tito Ndombi, José Richard Pouambi respectivement 
président du Conseil supérieur de la liberté de communication du Congo, président du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel et de la communication de la RDC et président du Haut Conseil de la communication de 
la RCA, les professionnels des médias se sont retrouvés à Pointe-Noire le 3 mai  pour échanger sur cette 
journée et le 30e anniversaire de la déclaration de Windhoeck.  

Les artistes africains 
sont invités à postuler 
jusqu’au 12 mai 2021 
pour le Festival 
Afroforest prévu en  
juillet à Toronto. 

La 33e édition du Festival 
Afrofest se tiendra en ligne 
du 16 au 17 juillet 2021, à To-
ronto, en Amérique du nord.  
Pour participer, les candi-
dats doivent être disposés 
et capables de présenter des 
performances enregistrées 
de haute qualité. Afrofest 
est le plus grand festival de 
musique africaine gratuit en 
Amérique du Nord. Il contri-
bue au développement du 
secteur de la musique afro-ca-
nadienne en offrant des op-
portunités d’exportation stra-
tégiques aux artistes actifs.
Pour soumettre sa candida-
ture, chaque postulant doit 
faire parvenir en ligne un 
exemple de vidéo de per-
formance live ; une lettre de 

motivation exprimant son in-
térêt avec ses coordonnées ; 
une biographie, contenant, 
entre autres détails, l’empla-

cement actuel de l’artiste, son 
pays d’origine, son style de 
musique, le nombre d’années 
d’expérience et les influences 

musicales.  Les documents 
doivent être envoyés à sub-
missions@musicafrica.ca
Le festival Afrofest accueille 

annuellement toutes les 
formes de musique « Nous 
acceptons tous les types 
d’art mais accordons une 
attention particulière aux 
performances ancrées dans 
une tradition africaine 
ou à des genres communs 
à des régions spécifiques 

telles que le soukous, l’afro-

beat, le makossa, le rai et 

bien d’autres.  Nous accep-

tons toutes les formes musi-

cales et nous nous concen-

trons sur la qualité. Nous 

n’acceptons pas les candi-

datures d’artistes solistes », 
a signifié Peter Toh, directeur 
exécutif et artistique de Mu-
sic Africa of Canada.
Le festival Afrofest a été créé 
en 1989 par Music Africa, 
dont l’objectif principal est 
de promouvoir la musique 
africaine par le biais du fes-
tival de musique Afrofest et 
d’autres événements occa-
sionnels.

Rosalie Bindika

APPEL À CANDIDATURES

Le Festival Afrofest valorise les rythmes africains  

Le Festival Afrofest/DR 
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Comme promis lors de la cam-
pagne électorale, Antoinette Sas-
sou N’Guesso est revenue dans la 
capitale économique, non seule-
ment pour remercier la popula-
tion, mais également l’exhorter à 
participer à la mise en œuvre du 
projet de société proposé par le 
candidat Denis Sassou N’Guesso, 
vainqueur de l’élection présiden-
tielle avec 88,40% des suffrages.
« L’élan de solidarité qui a fait 
élire Denis Sassou N’Guesso 
devrait également se traduire 
dans la mise en œuvre des pro-
jets. Les fils et filles de ce pays, 

qui ont un rôle important à 

jouer, doivent s’impliquer da-

vantage pour accompagner 

le président de la République 

et lui donner la possibilité de 

réaliser sa promesse. Parmi 

les grands axes de son pro-

gramme, figure également la 

promotion de l’agriculture à 

l’échelle nationale », a déclaré 
la première dame du Congo.
Par ailleurs, elle a tenu à re-
mercier les habitants de Pointe-
Noire pour « l’accueil chaleureux 
» qui avait été réservé au couple 
présidentiel lors de la campagne 

électorale en vue du scrutin de 
mars dernier.
Prenant la parole, l’un des re-
présentants des communautés 
a rappelé à la première dame 
leur attente concernant les pro-
messes faites par le président De-

nis Sassou N’Guesso pour la ville 
océane. Pour sa part, le député 
maire de Pointe-Noire a aussitôt 
répondu, en faisant comprendre 
aux ponténégrins qu’il est encore  
très tôt d’émettre des jugements 
et de réclamer quoi que ce soit, 

alors que le mandat du chef de 
l’Etat vient à peine d’être enta-
mé.
« Les Congolais comprennent 

les enjeux actuels. Par ail-

leurs, ils doivent consentir 

des sacrifices pour que le pays 

aille de l’avant. Changer le 

pays ne peut pas se résumer 

au président de la République. 

Ce qu’ils exigent du  président, 

c’est le changement de poli-

tique », a indiqué Jean François 
Kando.
En outre, il a rappelé un certain 
nombre d’engagements pris par 
lui, entre autres: accorder plus 
d’attention à la formation et à 
l’emploi des jeunes; la construc-
tion d’une université dans la ca-
pitale économique et la poursuite 
de la mise en œuvre des projets 
de la Zone économique spéciale 
de Pointe-Noire. Le tout premier 
chantier de cette ZES, a-t-il pour-
suivi, est la nouvelle raffinerie, dont 
le chef de l’Etat a lancé les travaux 
au mois de février.
Tout le long de la semaine, 
l’épouse du chef de l’Etat rencon-
trera également les directions 
locales de campagne de Pointe-
Noire, du Kouilou, des sous-pré-
fectures, des maires d’arrondis-
sement, le bureau des sages, les 
familles royales, les confessions 
religieuses, les imams et autres 
personnalités.

Yvette Reine Nzaba

Antoinette Sassou N’Guesso s’adressant à la population. Crédit photo/ Adiac 

MARCHE VERS LE DÉVELOPPEMENT

Antoinette Sassou N’Guesso invite la population à s’impliquer 
L’épouse du chef de l’Etat a rencontré, le 3 mai, les représentants des communautés des dix départements de la ville de  
Pointe-Noire pour exprimer sa reconnaissance aux électeurs ayant renouvelé par vote leur confiance au président Denis 
Sassou N’Guesso, lors de l’élection du 21 mars dernier.  

Le scrutin, sur lequel Emile 
Gankama a consacré ses tra-
vaux, opposait treize candi-
dats et s’était déroulé dans 
un contexte différent par rap-
port aux échéances de 1992 
et 2002. A en croire l’analyse 
du docteur en sociologie de la 
communication politique, le 
jeu politique était plus ouvert, 
la vie politique plus animée, 
les dissensions politiques 
apparues au sein du pouvoir 
et les exilés politiques de re-
tour au pays. « Le jeu des 

alliances qui s’est joué du-

rant cette période traduit la 

recomposition du champ po-

litique congolais et permet de 

mieux l’observer, ainsi que de 

comprendre le sens des choix 

qui s’y opéraient », a-t-il indi-
qué.
A travers une étude qualita-
tive, ce travail s’est appuyé sur 
les projets de société des can-
didats. En parallèle, la presse 
qui est un acteur majeur pour 
l’opinion des citoyens n’est pas 
restée en marge. Elle a suivi en 
intégralité le déroulement de 
cet événement et son rendu a 
donc permis de saisir la densi-
té de ce scrutin. « En étudiant 

le contenu de la presse natio-

nale, nous avons rencontré 

pas mal de difficultés pour 

recenser tous les titres parus 

durant cette période, allant 

de janvier à décembre 2009. 

La Semaine Africaine et Les 

Dépêches de Brazzaville sont 

les deux organes qui ont four-

ni un fonds documentaire 

important lié à cet événe-

ment. Ce corpus est constitué 

de plus de deux cents éditions 

», a précisé Emile Gankama.
Pour un volume de 402 pages, 
cette thèse s’articule en quatre 
parties, à savoir : l’histoire des 
élections et des médias au 

Congo ; le contexte socio-po-
litique de la présidentielle du 
12 juillet 2009 ; des incidences 
politiques du scrutin ; la pré-
sidentielle du 12 juillet 2009 
dans la presse congolaise. Elle 
a permis de mettre en lumière 
la problématique du régime 
démocratique dans lequel les 
élections représentent l’unique 
voie de recours à l’accession au 
pouvoir. La démarche d’Emile 
Gankama  vise donc à tirer des 
leçons du scrutin de juillet 2009 
et ceci, au regard de la mobili-
sation que cet événement avait 
suscitée dans les secteurs de la 
politique, la communication et 

des médias.
Pour lui, ce travail de recherche 
permet de tirer des leçons sur 
deux axes : l’axe politique et 
l’axe médiatique. De la pre-
mière, il en ressort que cette 
période a été caractérisée par 
une forte mobilisation des can-
didats et aussi d’autres acteurs, 
à savoir les institutions pu-
bliques, la société civile et les 
partenaires extérieurs.  Aussi, 
certains discours ayant suscité 
la psychose au sein de la popu-
lation témoignent de la fragilité 
du système électoral tel qu’il 
fonctionne.
L’axe médiatique, quant à elle, 

rend compte du profession-
nalisme de la Semaine Afri-
caine et des Dépêches de 
Brazzaville, dans leur manière 
de traiter et de rendre l’infor-
mation à la population. Elle a 
aussi permis de comprendre 
le rôle capital des médias 
dans l’information d’opinion.  
Au cours de cette cérémo-
nie de soutenance de thèse 
de doctorat, les membres 
du jury ont salué l’esprit de 
concision, l’audace intellec-
tuelle, l’effort de synthèse et 
de critique, ainsi que le style 

logique d’Emile Gankama.
Notons que le jury était compo-
sé de : Auguste Nsonsissa, pro-
fesseur titulaire Cames, HDR 
à l’université Marien-Ngoua-
bi ; Joachim Emmanuel Go-
ma-Thethet, professeur titulaire 
à l’université Marien-Ngouabi ; 
Jean Felix Makosso, maître de 
conférences Cames ; Jean Kam-
bayi Bwatsia, professeur ordi-
naire à l’université pédagogique 
nationale de la République dé-
mocratique du Congo ; All Aït 
Abdelmalek, professeur des 
universités en sociologie, uni-
versité de Rennes II, en France.

Merveille Atipo

THÈSE DE DOCTORAT 

Place des médias et élection présidentielle de 2009 
au cœur des travaux d’Emile Gankama
Emile Gankama a obtenu la mention « très honorable avec félicitations du jury », à la suite de la soutenance de sa thèse 
de doctorat unique, le 4 mai à Brazzaville. Son travail de recherche s’intitule « Elections et médias au Congo : pratiques de 
communication dans le contexte de la présidentielle du 12 juillet 2009 ».  

Emile Gankama posant avec les membres du jury/Adiac


